
Délibération n°V2018-078

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 3 avril 2018

L’an deux mille-dix-huit et le trois avril, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Affaires sociales Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Françoise
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE,
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla  DANAN, Titina DASYLVA, Cédric  DE SAINT
JOUAN, Michaël DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI,
Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI,  Clare HART, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Chantal
MARION,  Hervé  MARTIN,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Patrick  RIVAS,  Samira  SALOMON,
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE, Rabii
YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Henri DE VERBIZIER ayant donné pouvoir à Stéphanie JANNIN, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Michaël
DELAFOSSE, Vincent HALUSKA ayant donné pouvoir à Patrick RIVAS, Jérémie MALEK ayant donné pouvoir à
Sauveur TORTORICI, Patricia MIRALLES ayant donné pouvoir à Fabien ABERT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA
ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Bernard TRAVIER ayant donné pouvoir à Gérard CASTRE.

Absents :
Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Robert  BEAUFILS,  Maud  BODKIN,  Jean-Luc  COUSQUER,  Sonia
KERANGUEVEN,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Audrey  LLEDO,  Isabelle  MARSALA,  Dominique  MARTIN-
PRIVAT, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT.

Excusés : Véronique DEMON, Patrick VIGNAL.

Attribution de subventions à diverses associations Politique de la Ville - Exercice
2018

Le nouveau Contrat de Ville 2015-2020 a été signé par l’ensemble des partenaires le 11 juillet 2015, et
l’avenant opérationnel et financier le 8 juillet 2016. Ce travail a permis d’identifier des enjeux et fiches
opérationnels du Contrat de Ville que les partenaires ont souhaité ouvrir à l’appel à projets 2018.

Dans le cadre du Contrat de Ville (2015-2020) et pour l’année 2018, il a été proposé aux porteurs de projets
de reconduire leur demande de subvention pour les actions financées en 2017. Cette reconduction pouvait
être identique au projet initial ou intégrer des modifications à la marge (territoire cible, nombre de personnes
concernées,  partenariat  modifié,  budget  ajusté…).  La  demande  de  subvention  dans  le  cadre  de  cette
reconduction ne pouvait être présentée que sous réserve de la fourniture d’un bilan précis, analysé par les
partenaires  au  regard  des  résultats  de  la  première  année,  du  croisement  avec  les  autres  projets  et  des
nécessités du territoire.

Pour  rappel  la  mobilisation  des  opérateurs  associatifs,  sur  les  12 quartiers  prioritaires,  concerne  5 axes
opérationnels du contrat de ville.

 Organiser le développement de l’activité économique, de l’emploi et de l’insertion professionnelle en
faveur des quartiers ; 

 La mixité sociale dans le logement (actions d’accompagnement) ;
 Renforcer la mixité sociale à l’école et le soutien aux adolescents ;
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 Faciliter l’accès de tous aux services et équipements (culturels, sportifs) ;
 Offrir  un  meilleur  cadre  de  vie  au  quotidien  pour  les  habitants  des  quartiers  par  une  présence

renforcée de proximité.

Pour  rappel,  la  règle  du  cofinancement  des  projets  proposés  au  soutien  de  la  Ville  de  Montpellier
conditionne, sauf exception, nos attributions de subventions.

La présente délibération concerne l’affectation de 105 subventions, pour un montant total de 225 400 €, aux
associations ayant sollicité le soutien financier de la Ville de Montpellier pour mettre en œuvre des projets
définis comme prioritaires au regard des axes opérationnels du contrat de ville. 

FINANCEMENTS SPORTS

N° asso Association Intitulé du projet
Quartier
Principal

Proposé

5943

Association
Nouvelle  pour  la
Solidarité  au
féminin

Ateliers sportifs pour toutes Paillade 500 €

5167
Génération
Taekwondo

Accès au sport pour tous
Petit  Bard  -
Pergola

1 000 €

4556
Montpellier  canoë-
kayak eau vive

L'aventure  citoyenne  en
kayak

Paillade 1 000 €

4547 Maison du Judo
Les Fées du Sport: Santé et
Socialisation par le Sport

Aiguelongue 500 €

788
Montpellier Paillade
Natation

Natation pour les femmes du
quartier Mosson

Paillade 500 €

4555 Roll'School Quartier qui roule Celleneuve 1 000 €

Les crédits seront prélevés sur la ligne 25722, nature 6574, chapitre 933 4 500 €

FINANCEMENTS JEUNESSE

N° asso Association Intitulé du projet
Quartier
Principal

Proposé

1755 Association
Accompagnement
de Parcours Adultes

Educadrive Gély 1 000 €
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et Jeunes

3675 ESSOR
Vacances et week-ends pour
adolescents

Petit  Bard  -
Pergola

1 000 €

3064 Lâche les Mots les vacances s'écrivent Gély 1 000 €

494
Maison  des
Adolescents  de
l'Hérault

Actions  spécifiques  pour
permettre  aux  adolescents
des  QPV  de  bénéficier  de
l'ensemble  des  services
MDA 34

Ensemble  des
territoires
prioritaires

1 500 €

789 UFOLEP 34 Sport Citoyen 12/17 ans
Petit  Bard  -
Pergola

1 000 €

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1937, nature 6574, chapitre 933 5500 €

FINANCEMENTS EDUCATION

N° asso Association Intitulé du projet
Quartier
Principal

Proposé

6370
BVA (Bien  vivre  à
Aiguelongue)

Partage à Aiguelongue 2 Aiguelongue 500 €

1469 Francas 34 Centre de loisirs Mosson Paillade 4 000 €

409
Jouons  en
Ludothèques

ludothèque Paul Valéry
Pas  du  Loup-
Val de Croze

500 €

ludothèque Pergola
Petit  Bard  -
Pergola

500 €

4472 La Vista
Actions  culturelles  du
Théâtre La Vista

Figuerolles 500 €

1250 MTP Accordéon Ciné-Musique à Léo Malet Celleneuve 500 €

3036
REP  Gérard
PHILIPE

Agir  sur  les  représentations
autour de l'école

Gély 500 €

Renforcer  la  coopération
école  /  parents  :  aider  les
familles  à  mieux
comprendre les enjeux et les
exigences de l'école

Gély 500 €

5633 REP  Marcel
PAGNOL

Améliorer  la  relation école-
famille  pour  favoriser  la

Pas  du  Loup-
Val de Croze

500 €
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réussite à l'école

5454
REP+  Arthur
RIMBAUD

Favoriser  la  réussite  des
parcours scolaires

Paillade 500 €

1329
REP+ Escholiers de
la Mosson

Renforcer  la  coopération
Ecole/Parents

Paillade 500 €

3125
REP+  Les
Garrigues

Renforcer  la  relation
parents/école

Hauts  de
Massane

500 €

1424
REP+ Simone VEIL

Renforcer  la  relation  école-
parents

Petit  Bard  -
Pergola

500 €

Théâtre et langage: parcours
d'excellence

Petit  Bard  -
Pergola

500 €

5385 ZADIGOZING Café associatif des enfants Paillade 1 100 €
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1495, nature 6574, chapitre 932 11 600€

FINANCEMENTS COHESION SOCIALE

N° asso Association Intitulé du projet
Quartier
Principal

Proposé

3932

ACLE (Association des
Cévennes  pour
l'insertion,  les  Loisirs
et l'Education)

Ateliers sociolinguistiques Cévennes 4 500 €

Club des  femmes  -  Atelier
des  savoirs  et  d'accès  à  la
culture

Cévennes 1 000 €

Club des jeunes Cévennes 2 500 €

5678 ACTEURS
Ateliers  Acteurs  -  MLDS
Monnet

Paillade 1 500 €

661

ADIAV  (Association
départementale
d'Information  et  d'aide
aux victimes)

Aide  aux  victimes
d'infractions pénales

Ensemble  des
territoires
prioritaires

6 500 €

2004

AJPPN  (Association
Jeunes Phobos Paillade
Nord)

Accès  aux  droits  et
médiation sociale

Hauts  de
Massane

3 500 €

Chantiers loisirs
Hauts  de
Massane

500 €

Guidance  socio-
économique

Hauts  de
Massane

2 000 €

1755

APAJ  (Association
Accompagnement  de
Parcours  Adultes  et
Jeunes)

Accès  aux  droits  et  e-
administration

Figuerolles 2 000 €

Accompagnement  à  la
culture

Figuerolles 2 500 €

Prévention  Santé
Environnement

Gély 1 500 €

25
APDOC  (Association
Française  des  Petits
Débrouillards

Aux  sciences  citoyens  -
Près d'Arènes

Près d'Arènes 1 000 €

Les sciences en bas de chez
toi! Mosson

Paillade 1 000 €
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Occitanie)
Séjour scientifique

Petit  Bard  -
Pergola

1 000 €

1261

APIEU  (Atelier
Permanent  d'Initiation
à  l'Environnement
Urbain)

A la découverte des métiers
verts

Lemasson 500 €

2142
APIJE  (association
pour  l'insertion  par
l'économique)

Femmes  VIP  (Vers
l'Insertion professionnelle)

Petit  Bard  -
Pergola

2 000 €

1036
APS  34  (Association
de  Prévention
Spécialisée)

Chantier  éducatif  QPV
Montpellier

Ensemble  des
territoires
prioritaires

18 000 €

3473

ARDI  (Association
Renaissance
Développement  et
Insertion)

Accompagnement  socio-
éducatif

Hauts  de
Massane

4 000 €

5480
Association  pour
Toutes

De l'art à la culture
Pas  du  Loup-
Val de Croze

500 €

4841

AVEC  (Association
vivre  ensemble  en
citoyens  dans  le
quartier des Cévennes)

Aide  aux  démarches
administratives.  Accès  aux
droits.

Cévennes 1 500 €

Aide  éducative  auprès  des
parents

Cévennes 4 500 €

1196 BGE Cités Lab
Ensemble  des
territoires
prioritaires

11 000 € 

6370
BVA  (Bien  vivre  à
Aiguelongue)

Club ados 11-17ans Aiguelongue 500 €

6839
CBLR  (Compagnons
Bâtisseurs L.R)

Atelier  de  quartier  de
Montpellier

Ensemble  des
territoires
prioritaires

4 000 €

Espace  Ressource  Habitat
(ERH)

Paillade 4 500 €

5233

CDAD  (Conseil
départemental  de
l'accès  au  droit  de
l'Hérault)

Faciliter l'accès au droit par
l'accès à des informations et
consultations  juridiques
gratuites.

Celleneuve 3 000 €

6183
CDD  (Chant  Dessus
Dessous)

Projet Petite enfance
Petit  Bard  -
Pergola

500 €

1464

Césam  (Césam
Migrations  Santé
Languedoc)

Langage,  environnement  et
pouvoir d'agir

Petit  Bard  -
Pergola

2 000 €

Pour  une  prise  en  charge
des  fragilités  psycho-
sociales:  médiation
interculturelle  et  soutien  à
la parentalité

Paillade 5 000 €
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1909

CIDFF  (Centre
d'information  sur  les
droits  des  femmes  et
des  familles  de
l'Hérault)

Accès  aux  droits  et
médiation familliale

Celleneuve 5 000 €

Femme Egalité Emploi Paillade 2 000 €

3185 Cie Pas'Sage - RSJ Ateliers Théâtre Petit-Bard
Petit  Bard  -
Pergola

1 000 €

244

CLCV (Consommation
Logement Cadre de Vie
de  Montpellier  et
environs)

actions  participatives  et
création d'un espace de vie
sociale

Pompignane 2 000 €

1559
CLJ  Paillade  (Centre
Loisirs Jeunes)

Base nautique Paillade 1 000 €

2701 Clos de la Fontaine
Apprendre  c'est  Savoir  et
Prévenir

Celleneuve 1 500 €

6841 COSTUMOTEK L'habit fait la Femme Paillade 2 000 €

2190
CYDM (Collectif Yves
Du Manoir)

Médiation,  Accès Au Droit
et Réussite Educative

Pas  du  Loup-
Val de Croze

2 000 €

4773

DéFI  (Développement
de  la  Formation  et  de
l'Insertion)

Accueil  information
médiation  sociale  de
proximité

Paillade 4 500 €

Pole  ateliers  socio
linguistiques

Paillade 5 000 €

406
ECM  (Echecs  Club
Montpellier)

Initiation  au  jeu  d'échecs
collège les Escholiers

Paillade 800 €

2575
EPE Hérault (Ecole des
Parents  et  des
éducateurs de l'Hérault)

Point  Ecoute  pour  les
Parents

Cévennes 5 000 €

3675 ESSOR
Vacances et week-ends pour
enfants

Petit  Bard  -
Pergola

1 000 €

3159

FRFD34  (Familles
Rurales  Fédération
Départementale  de
l'Hérault)

Relais Familles - Tournezy Près d'Arènes 2 000 €

650 Gammes

Projet  participatif
d'accompagnement  vers  un
accès  aux  pratiques
culturelles

Paillade 800 €

1043 HOLISME
Le  rhombicuboctaèdre  de
Léonard

Paillade 1 500 €

71

i.  PEICC  (i.  projets,
Echanges
Internationaux,
Culture, Citoyenneté)

Espace  d'accueil  et
d’initiatives jeunes

Paillade 4 500 €

Tiers  Lieu  Culturel  et
artistique

Paillade 3 500 €

Université du Citoyen Paillade 6 000 €
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296
Jasmin d'Orient

Accès  à  la  culture  et  aux
sports

Près d'Arènes 2 000 €

Maîtrise  de  la  langue
française

Près d'Arènes 5 500 €

409 Jouons en Ludothèques
Club  jeux  ados  Cité  Paul
Valéry

Pas  du  Loup-
Val de Croze

1 000 €

1281 KAINA TV Pailladin Paillade 2 000 €

3064 Lâche les Mots On s'anime à la Cité Gély 1 000 €

4556
MCKEV  (Montpellier
canoë-kayak eau vive)

S'évader de la zone urbaine
en kayak

Cévennes 1 000 €

777

MFPF 34 (Mouvement
Français  pour  le
Planning  Familial  de
l'Hérault)

Femmes Santé Citoyenneté
Ensemble  des
territoires
prioritaires

3 000 €

Permanence  d'écoute  et
d'accueil

Paillade 2 000 €

5854
MMO  (Montpellier
Mosson Omnisports)

Passerelle pour le sport
Hauts  de
Massane

1 000 €

6374 Mosaïque HJ
Ateliers jardins adaptés aux
seniors fragilisés

Lemasson 2 000 €

1783 Octopus Expression
Education au civisme par le
théatre

Pas  du  Loup-
Val de Croze

1 000 €

4388
Passe Muraille

Au fil de l'Hérault, sport et
patrimoine

Paillade 500 €

Chantiers citoyens
Ensemble  des
territoires
prioritaires

8 000 €

Des  jardins  partagés  au
cœur de la Paillade

Paillade 1 000 €

29 Radio Clapas Mots croisés 2018 Près d'Arènes 500 €

4977 Rank'Art
La Familiale Des Cévennes
2018

Cévennes 1 000 €

3036 REP Gérard PHILIPE
Améliorer  les  relations
école-famille  au service de
la réussite éducative

Près d'Arènes 500 €

1329
REP+ Escholiers de la
Mosson

citoyenneté, laïcité et santé Paillade 500 €

3125 REP+ Les Garrigues
Construire  une  culture
partagée  autour  de  la
littérature jeunesse

Paillade 500 €

5544
SMF  (Scouts
musulmans de France)

Formation  de  Citoyens
Actifs  et  Artisans  de  Paix
par la Méthode Scoute SMF

Paillade 1 000 €

2835 SOLIDARITE  DOM POF Pour Tous Paillade 7 000 €
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TOM Accès aux Droits Numérique Paillade 1 000 €

5249

SOMIS  (Service
d'Orientation  et  de
Médiation  pour
l'Insertion Sociale)

Médiation administrative et
sociale,  interprétariat,
écrivain public

Paillade 5 200 €

1068
SPF  34  (Secours
Populaire Français)

Jeunesse  solidaire  et
citoyenne / Club Copain du
Monde

Près d'Arènes 1 000 €

6036 Strata'j'M Sud Rencontres autour du jeu Gély 500 €

4807
TIN HINAN

Lever les freins d'accès à la
citoyenneté

Paillade 3 500 €

Renforcer l'accès aux droits Paillade 1 500 €

Vers  une  intégration  socio
linguistique réussie

Paillade 7 000 €

789 UFOLEP 34
Séjours Citoyens et Sportifs
adolescents

Paillade 1 000 €

UR-CIDFF  LR  (union
régionale  des  centres
d'information  sur  les
droits  des  femmes  et
des familles)

Agir  pour  l'intégration  des
femmes immigrées

Petit  Bard  -
Pergola

2 500 €

4163 VIA VOLTAIRE
Prévention,  soutien,
orientation  sanitaire  et
sociale pour les jeunes

Figuerolles 7 000 €

Les crédits seront prélevés sur la ligne 21498, nature 6574, chapitre 934 203 800€ 

En conséquence, il est proposé au conseil municipal de :

- décider de l'octroi des subventions telles que décrites dans les tableaux ci-dessus ;
- dire que les crédits sont inscrits au budget 2018 de la Ville de Montpellier, chapitres 932, 933 et 934 ;
- approuver la convention et la lettre d’engagement types annexées à la présente délibération ;
-  dire  que les  subventions  sont  versées sous  réserve de la  signature d'une convention d'attribution avec
chacun des organismes bénéficiaires ;
- approuver la convention d’attribution pour la structure APS 34 relative aux chantiers éducatifs ;
- autoriser Monsieur le Maire de Montpellier à signer les conventions ainsi que tout document relatif à cette 
affaire.    
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À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 48 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 4 voix 
M. Fabien ABERT, Mme Lorraine ACQUIER, Mme Patricia MIRALLES, Mme Caroline NAVARRE.

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 avril 2018

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention projet

- Lettre d'engagement type

- Convention projet Chantiers Educatifs APS34

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180403-31679-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 13/04/18 
Réception en Préfecture : 13/04/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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